
Jean-Marc de Lustrac 

Vendredi 17 novembre 2017, Jean-Marc de 
Lustrac, Maire de Vars en présence de M. 
le Sous-Préfet, les élus de la communauté 
de communes Cœur de Charente, ont posé 
la première pierre de la maison de santé 
pluridisciplinaire de Vars. 

La construction débutée en septembre 
devrait se finaliser en juin 2018, malgré 
une météo très défavorable. 

On perçoit maintenant les contours du 
pôle santé pour le secteur de Vars, 
Montignac et St-Amant de Boixe. 

Cette toute nouvelle structure permettra 
d’y accueillir 4 médecins, 1 sage-femme, 
et 2 cabinets infirmiers. 

Un encart dans le dernier Petit Varsois y 
était consacré.
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La participation au financement de l’assainisse-

ment collectif pour tous les nouveaux raccorde-

ments, le montant forfaitaire est de 500 € 

Contrôles des branchements selon divers cas : 

Cas vente immobilière, le montant s’élève à 

150 € 

Cas de contrôle s’inscrivant dans le cadre de la 

campagne de vérification, le coût est nul. 

Cas d’un réseau neuf, le coût est nul. 

Assainissement non collectif 

La fréquence de passage est tous les 10 ans 

Une redevance assainissement non collectif est 

fixée à 20 € par an et par logement 

Pour plus de 20 EH (équivalent habitant, la 

fréquence est portée à 5 ans avec une rede-

vance annuelle de 50 €). 

Ce qui change en terme de contrôle 

Dans le cas des installations neuves : 

Conformité de conception 

Information de public par affichage 

Dossier tenu à disposition du public 

 

Mairie, 

route 

de Montignac 

mairie 

Tennis 

Emplacement des cinq défibrillateurs sur notre commune 

Puits de Couzier 

Assainissement collectif 

Au 1er janvier 2018, la nouvelle communauté de 

communes Cœur de Charente a pris la compé-

tence assainissement collectif. 

Les tarifs vont changer et se régulariseront sur 

trois ans. Jusqu’à fin 2017, la composition de 

l’assainissement collectif était constituée ainsi : 

une part fixe (foyer utilisant l’assainissement 

collectif à 0 €) 

Une part variable (montant du m3 d’eau usée à 

2,39 € 

Une évolution sur trois ans se fera comme suit 

selon cet exemple : montant pour une consom-

mation annuelle de 80m3 : 

2017 =>2,39x80 = 191 € 

2020 =>(1,95x80)+100=256 € 

Soit une augmentation à terme de 64.80 € 

Rejet : de préférence en milieu hydraulique 

superficiel 

Performances épuratoires à respecter 

Clôture obligatoire autour du traitement 

Procès verbal de réception 

Dans le cas d’installations existantes : 

Un contrôle est effectué comme pour les 

moins de 20 EH (équivalent habitant) tous 

les 10 ans 

Obligation du propriétaire de tenir un cahier 

de vie. C’est un dossier en trois parties qui 

se décompose ainsi : 

Description , exploitation, gestion 

Organisation de la surveillance 

Suivi de l’installation 

Le contrôle annuel de la conformité (pas 

besoin de visite), est une formalité adminis-

trative. Les informations sur le cahier de vie 

devront être transmises à l’agence de l’eau. 

Assainissement  

      Part fixe (€)       Part variable (€) 

  2017 0  2,39 

  2018  33,33  2,24 

  2019 66,67  2,15 

  2020 100,00  1,95 

 

La Maison pluridiciplinaire  

Avec cette application gratuite, vous allez pouvoir trouver les défibrillateurs les plus 
proches autour de vous, en cas d'urgence. L'application affiche sur une carte votre position et celles des 
DAE les plus proches ainsi que les trajets pour les atteindre. Si un défibrillateur n'est pas référencé, vous 
pourrez le signaler facilement. 

Rouhénac, 

route de Fonciron 

Service ! Santé ! 
Par tradition, la première édition de l’année du 

Petit Varsois permet de dresser le bilan de 

l’année écoulée puis de vous informer sur les 

projets en cours et à venir. 

En 2017, la municipalité a poursuivi son objectif 

de reconquête de l'espace public avec deux 

équipements majeurs : la Salle d’arts martiaux 

inaugurée en avril et la Maison de Santé Pluri-

disciplinaire dont les travaux ont démarré en 

novembre. S'ajouteront prochainement, la créa-

tion de la salle de fitness et l’extension de la 

salle des sports dont les chantiers sont bien 

avancés. Le second semestre 2018 verra la 

réalisation de nouveaux travaux : la réhabilita-

tion du bar restaurant, la Maison des Services 

au Public (MSAP) et l’extension des ateliers 

municipaux dont les dossiers sont actuellement 

à l’étude. Notons enfin l'engagement de l’équipe 

municipale en faveur de la Gestion des Rela-

tions Citoyennes (GRC) qui fera entrer cette 

année notre commune dans la e-administration. 

Dans les événements marquants de l'année 

2017, nous retiendrons l’obtention du label « Ma 

Commune a du Cœur ». Vars s'est ainsi vu dé-

cerner trois cœurs pour sa première participation 

et son engagement dans la lutte contre les arrêts 

cardiaques. Dans un registre plus ludique, le 

tournage de l’émission du groupe TF1 « 90 jours 

pour la forme » l'été dernier a mis notre  

commune en effervescence. Nous avons pu 

compter sur une large participation de la popula-

tion, dans la joie, la bonne humeur et la sueur! 

Je remercie à ce titre l'ensemble des participants 

et me réjouis des moments de partage suscités 

qui resteront, quelques soient les retombées 

médiatiques de l'émission, un très beau souve-

nir. Je vous donne rendez-vous dans les pro-

chaines semaines pour la diffusion de l’émission 

en avant-première sur la commune.  

La nouvelle Communauté de Communes (CDC) 

« Cœur de Charente » issue de la fusion de 

trois CDC : Boixe, Pays Manslois et Pays 

d’Aigre poursuit son essor. Après la prise de 

compétences obligatoires comme le PLU Inter-

communautaire ou le développement écono-

mique, elle sera chargée cette année de la 

Gestion des milieux aquatiques et la Prévention 

des inondations, et de l’assainissement indivi-

duel comme collectif.  

De nouveaux projets ont été votés lors du der-

nier débat d’orientation budgétaire 2018, ils 

seront validés en fonction des budgets primitifs 

dont nous disposerons lors du prochain conseil 

municipal et vous seront communiqués à l'is-

sue. Le résultat de l’exercice budgétaire de 

l’année 2017 se termine avec un solde positif 

d’environ 530 000 euros pour le budget princi-

pal. Malgré des contraintes budgétaires 

toujours plus importantes qui s’imposent à nous 

chaque année, notre capacité d’investissement 

reste bonne ; c’est pour cela que j’appellerai  

le conseil municipal à ne pas augmenter les 

taxes communales pour la onzième année con-

sécutive. 

Enfin je souhaite tous mes vœux de réussite à 

Adeline notre DGS qui nous a quitté le 31 mars 

pour de nouveaux horizons professionnels et 

souhaiter la bienvenue à Sylvaine qui va la rem-

placer dans ses fonctions . 

     

  Jean-Marc DE LUSTRAC 

« Servir la patrie est une moitié du devoir, servir 

l’humanité est l’autre moitié » Victor Hugo 

Radar pédagogique 

Salle de sports 



Opération tranquillité vacances 

Traits, portrait d’une Varsoise A ne pas manquer 

Dans notre ciel 

Fitness  

Entente Pongiste de Vars 

Etat civil jusqu’à fin 2017 

La gendarmerie nationale et la police munici-
pale, une fois alertées, veillent sur votre lo-
gement pendant votre absence.  
Voici quelques conseils bien utiles à suivre 
lors des vacances : 
Que devez-vous faire ? 

Avant de partir, vous devez signaler à la 
gendarmerie de votre domicile ou à la police 
municipale, votre départ en vacances. Lors 

de votre absence, des patrouilles de surveillance seront effec-
tuées, de jour comme de nuit, en semaine comme le week-

end, afin de dissuader tout individu de tenter de cambrioler 
votre domicile. 
Quelques incontournables avant de partir : 

- Ne pas indiquer vos dates de départ en congés sur les ré-
seaux sociaux. 
- Ne pas laisser le courrier trop longtemps dans votre boîte 
aux lettres. Une personne de confiance doit le relever à votre 
place. 
- Si vous le pouvez, renvoyez votre téléphone fixe vers votre 
numéro de portable. 
N'oubliez pas, avant votre départ, de fermer correctement 
fenêtres et volets.  
Un voisin ou un ami peut venir ouvrir et fermer les volets, 
allumer quelques lumières. A défaut, une prise de type « mi-
nuteur » peut permettre éventuellement d’allumer certaines 
lampes sans présence dans le logement. 
- Ne laissez pas de grosses sommes d'argent dans votre ha-
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